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(54) Dispositif de refroidissement de disques de turbines

(57) Dispositif de refroidissement (30) de disques
(14, 22) de turbines (10, 16) haute-pression et basse-
pression de turbomachine, ledit dispositif étant alimenté
en air de refroidissement depuis au moins un orifice d'air
(44) pratiqué au travers d'une plate-forme annulaire in-
férieure (28) de support d'au moins une aube fixe (24)
de ladite turbine basse-pression et disposé entre une
bride amont (36) et une bride aval (38) de ladite plate-
forme inférieure, le dispositif comportant : un flasque
annulaire amont (32) s'étendant radialement depuis la
bride amont ; un flasque annulaire aval (34) s'étendant
radialement depuis la bride aval, lesdits flasques amont
et aval délimitant longitudinalement au moins une cavité
annulaire d'air de refroidissement ; un dispositif d'étan-
chéité (42) s'étendant longitudinalement entre lesdits
flasques amont et aval de façon à obturer de manière
étanche la cavité d'air de refroidissement ; des moyens
de maintien (83) desdits flasques amont et aval contre
les brides amont et aval; et une pluralité de perçages
(70) afin d'injecter de l'air de refroidissement vers les
disques de turbines.
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Description

Arrière-plan de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général du refroidissement des disques de turbines
haute-pression et basse-pression d'une turbomachine.
Elle vise plus particulièrement un dispositif permettant
de refroidir le disque des aubes mobiles de la turbine
haute-pression et les disques des aubes rotatives de la
turbine basse-pression d'une turbomachine.
[0002] Dans une turbomachine, le refroidissement
des disques de turbines haute et basse pression est gé-
néralement assuré par injection d'air provenant du dis-
tributeur de la turbine basse-pression par l'intermédiaire
de flasques annulaires montés sur une plate-forme in-
férieure de support d'une aube fixe du distributeur. La
figure 7 représente schématiquement la jonction entre
les turbines haute et basse pression d'une turbomachi-
ne avec un dispositif de refroidissement de type connu.
Sur cette figure, trois flasques annulaires 100 sont fixés
à une plate-forme inférieure 102 de support d'une aube
fixe 104 du distributeur 106 de la turbine basse-pres-
sion. L'assemblage de ces flasques créé une cavité an-
nulaire 108 alimentée en air de refroidissement par des
douilles de liaison 110 collectant de l'air issu du pied de
l'aube fixe 104 du distributeur. Des perçages 112 prati-
qués dans les flasques 100 permettent d'injecter de l'air
de refroidissement vers un disque 114 d'une aube mo-
bile 116 de la turbine haute-pression et un disque 118
d'une aube rotative 120 de la turbine basse-pression.
Un quatrième flasque annulaire 122 s'étendant radiale-
ment entre l'assemblage des trois flasques 100 et une
bride 124 du disque 114 de l'aube mobile permet à l'en-
semble de délimiter une enceinte haute-pression 126 et
une enceinte basse-pression 128.
[0003] La qualité du refroidissement des disques de
turbines haute et basse pression dépend notamment de
l'alimentation air de refroidissement de la cavité d'injec-
tion définie par les flasques annulaires du dispositif de
refroidissement. En particulier, il est important d'obtenir
une parfaite étanchéité de cette cavité et d'éviter les per-
tes de charge au niveau de l'alimentation de celle-ci. Les
pertes de charge résultent généralement d'une mauvai-
se qualité de l'écoulement d'air en sortie des douilles de
liaison. Dans le dispositif de refroidissement illustré sur
la figure 7, le flux d'air issu des douilles de liaison 110
subit un changement de direction important (représenté
par la flèche 130) qui est à l'origine de pertes de charge
préjudiciables au bon fonctionnement du dispositif.
[0004] Les pertes de charge dues à des changements
de direction du flux d'air alimentant de tels dispositifs de
refroidissement sont par ailleurs nettement plus pronon-
cées lorsqu'il s'agit d'un distributeur de turbine basse-
pression dit « à col de cygne ». Un distributeur à col de
cygne se caractérise par des plates-formes inférieure et
supérieure de support des aubes fixes qui sont allon-
gées afin d'augmenter les performances aérodynami-

ques de la turbine basse-pression. Dans ce cas, les flas-
ques du dispositif de refroidissement des disques de tur-
bines sont coudés afin de s'adapter à la géométrie al-
longée de la plate-forme inférieure du distributeur de
sorte que l'air de refroidissement issu du pied des aubes
fixes subit des changements de direction importants. Il
en résulte, au niveau de ces coudes des fiasques, des
zones à fortes pertes de charge.

Objet et résumé de l'invention

[0005] La présente invention vise donc à pallier de
tels inconvénients en proposant un dispositif de refroi-
dissement de disques de turbine, notamment adapté à
une géométrie du distributeur à col de cygne, qui permet
de réduire les pertes de charge tout en conservant une
parfaite étanchéité.
[0006] A cet effet, il est prévu un dispositif de refroi-
dissement de disques de turbines basse-pression et
haute pression de turbomachine, le dispositif étant ali-
menté en air de refroidissement depuis au moins un ori-
fice d'air pratiqué au travers d'une plate-forme annulaire
inférieure de support d'au moins une aube fixe de la tur-
bine basse-pression et disposé entre une bride amont
et une bride aval de la plate-forme inférieure, caractéri-
sé en ce qu'il comporte : un flasque annulaire amont
s'étendant radialement depuis la bride amont de la pla-
te-forme inférieure ; un flasque annulaire aval s'éten-
dant radialement depuis la bride aval de la plate-forme
inférieure, les flasques amont et aval délimitant longitu-
dinalement au moins une cavité annulaire d'air de
refroidissement ; un dispositif d'étanchéité s'étendant
longitudinalement entre lesdits flasques amont et aval
de façon à obturer de manière étanche la cavité d'air de
refroidissement ; des moyens de maintien des flasques
amont et aval contre les brides amont et aval de la plate-
forme inférieure ; et une pluralité de perçages afin d'in-
jecter de l'air de refroidissement vers les disques de tur-
bines.
[0007] Ainsi, l'assemblage de ces flasques permet de
limiter les pertes de charge en créant une cavité d'air de
refroidissement parfaitement étanche. Les flasques
amont et aval du dispositif de refroidissement ne for-
ment pas de coudes de sorte que la cavité d'air peut
être directement alimentée sans pertes de charge de-
puis l'orifice d'air pratiqué au travers d'une plate-forme
inférieure. De plus, le dispositif de refroidissement ne
comporte que deux flasques ce qui constitue un gain de
masse par rapport aux dispositifs de l'art antérieur.
[0008] De préférence, le flasque amont comporte une
partie de liaison avec la plate-forme inférieure formée
d'une paroi annulaire sensiblement radiale, et une partie
d'injection formée d'une première paroi annulaire sen-
siblement radiale décalée radialement et longitudinale-
ment vers l'aval par rapport à la partie de liaison, d'une
seconde paroi annulaire sensiblement radiale décalée
longitudinalement vers l'aval par rapport à la première
paroi radiale, et d'une première paroi annulaire sensi-
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blement longitudinale s'étendant entre la paroi radiale
de la partie de liaison et la seconde paroi radiale de la
partie d'injection de façon à diviser longitudinalement la
cavité d'air de refroidissement en une zone inférieure et
zone supérieure.
[0009] La partie d'injection du flasque amont compor-
te en outre une seconde paroi annulaire sensiblement
longitudinale s'étendant entre les première et seconde
parois radiales et disposée entre la première paroi lon-
gitudinale et le dispositif d'étanchéité de façon à diviser
la zone inférieure en une zone de montage et une zone
d'injection. Une pluralité de cloisons sensiblement ra-
diales s'étendant entre les première et seconde parois
longitudinales et disposées perpendiculairement aux
première et seconde parois radiales permettent de divi-
ser la zone de montage en une pluralité de cavités an-
nulaires.
[0010] La première paroi longitudinale de la partie
d'injection du flasque amont comporte des ouvertures
de communication entre les zones inférieure et supé-
rieure de façon à alimenter en air de refroidissement au
moins une cavité annulaire, ces ouvertures de commu-
nication étant radialement alignées avec l'orifice d'air
pratiqué au travers de la plate-forme inférieure. Cette
ou ces cavités annulaires alimentées en air de refroidis-
sement comporte, au niveau de la seconde paroi longi-
tudinale, au moins un passage permettant d'alimenter
la zone d'injection en air de refroidissement. La zone
d'injection présente une pluralité de perçages pratiqués
dans les première et seconde parois radiales de la partie
d'injection du flasque amont afin d'injecter l'air de refroi-
dissement vers les disques de turbines.
[0011] Des tubes de liaison sont avantageusement
disposés dans chaque ouverture de communication afin
d'alimenter en air de refroidissement la ou les cavités
annulaires. Dans ce cas, des dispositifs de rétention ra-
diale de chacun de ces tubes de liaison peuvent être
prévus et la seconde paroi radiale de la partie d'injection
du flasque amont peut comporter une pluralité de fenê-
tres annulaires pour le montage des tubes de liaison.
[0012] De plus, le flasque aval comporte avantageu-
sement une partie de liaison avec la plate-forme infé-
rieure formée d'une paroi annulaire sensiblement radia-
le, et une partie de maintien du flasque amont formée
d'une paroi annulaire sensiblement radiale décalée ra-
dialement et longitudinalement vers l'amont par rapport
à la partie de liaison et disposée contre la seconde paroi
radiale de la partie d'injection du flasque amont, et d'une
paroi longitudinale s'étendant entre les parois radiales
de la partie de liaison et de la partie de maintien.
[0013] Le dispositif de refroidissement peut en outre
comporter un flasque annulaire supplémentaire s'éten-
dant radialement entre le dispositif d'étanchéité et une
bride du disque des aubes mobiles de la turbine haute-
pression de façon à définir une enceinte haute-pression
et une enceinte basse-pression de part et d'autre du dis-
positif de refroidissement. Des éléments raidisseurs
sont de préférence disposés entre des extrémités du

flasque annulaire supplémentaire afin d'améliorer le
comportement dynamique du dispositif de refroidisse-
ment.

Brève description des dessins

[0014] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en il-
lustrent un exemple de réalisation dépourvu de tout ca-
ractère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale et par-
tielle d'un dispositif de refroidissement selon
l'invention ;

- les figure 2 et 3 sont des vues selon deux perspec-
tives différentes du dispositif de refroidissement de
la figure 1 ;

- les figures 4 et 5 sont des vues en sections respec-
tives selon IV-IV et V-V de la figure 3 ;

- la figure 6 est une vue en perspective et partielle du
dispositif de refroidissement de la figure 1 illustrant
son montage ; et

- la figure 7 est en coupe longitudinale et partielle
d'un dispositif de refroidissement connu de l'art an-
térieur.

Description détaillée d'un mode de réalisation

[0015] La figure 1 représente en coupe longitudinale
un dispositif de refroidissement selon l'invention dans
son environnement.
[0016] Sur cette figure, est notamment représentée
une turbine haute-pression 10 d'axe longitudinal X-X
munie d'une pluralité aubes mobiles 12 (une seule est
représentée sur la figure 1). Les aubes mobiles 12 sont
toutes montées sur un disque annulaire 14 animé d'un
mouvement de rotation autour de l'axe longitudinal X-X.
Une turbine basse-pression 16, également d'axe longi-
tudinal X-X, est disposée en aval de la turbine haute-
pression 10 dans le sens F d'écoulement du flux gazeux
issu de la turbine haute-pression. La turbine basse-
pression 16 comporte plusieurs étages de turbine (un
seul étage est entièrement représenté sur la figure 1)
qui se composent chacun d'un distributeur 18 et d'une
pluralité d'aubes rotatives 20 placées derrière chaque
distributeur. Les aubes rotatives 20 sont toutes montées
sur un disque annulaire 22 mis en rotation autour de
l'axe longitudinal X-X. Enfin, chaque distributeur 18 est
formé d'une pluralité d'aubes fixes 24 supportées par
une plate-forme annulaire supérieure 26 et une plate-
forme annulaire inférieure 28.
[0017] Sur la figure 1, le distributeur 18 du premier
étage de la turbine basse-pression a une configuration
en col de cygne, c'est à dire que les plates-formes su-
périeure 26 et inférieure 28 de celui-ci sont allongées
afin d'augmenter la distance entre le bord d'attaque des
aubes fixes 24 du distributeur et le bord de fuite des
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aubes mobiles 12 de la turbine haute-pression 10. Cette
configuration permet d'améliorer les performances de
la turbine basse-pression. Toutefois, la présente inven-
tion peut également s'appliquer à des distributeurs de
turbine basse-pression dont les plates-formes de sup-
port des aubes ne sont pas allongées.
[0018] Selon l'invention, le dispositif de refroidisse-
ment 30 du disque 14 des aubes mobiles 12 de la tur-
bine haute-pression et du disque 22 des aubes rotatives
20 de la turbine basse-pression est notamment consti-
tué par l'assemblage d'un flasque annulaire amont 32
avec un flasque annulaire aval 34. Les flasques amont
32 et aval 34 se présentent chacun sous la forme d'un
anneau dont l'axe de symétrie est confondu avec l'axe
longitudinal X-X des turbines haute et basse pression.
[0019] Comme représenté sur la figure 1, le flasque
amont 32 s'étend radialement depuis une bride 36 dis-
posée à une extrémité amont de la plate-forme inférieu-
re 28, tandis que le flasque aval 34 s'étend radialement
depuis une bride 38 disposée à une extrémité aval de
la même plate-forme. Ces flasques amont et aval déli-
mitent ainsi une enceinte annulaire 40 qui est obturée
de façon étanche par un dispositif d'étanchéité, par
exemple par une tôle annulaire 42 fixée entre les extré-
mités libres des flasques amont et aval. L'enceinte an-
nulaire 40 est alimentée en air provenant d'un circuit de
refroidissement qui équipe chaque aube fixe 24 du dis-
tributeur 18. Typiquement, de l'air, qui est par exemple
prélevé au niveau du compresseur haute-pression de
la turbomachine, est introduit dans chaque aube fixe 24
du distributeur par son sommet, circule ensuite dans
l'aube fixe en suivant un chemin délimité par une cavité
de refroidissement (non représentée) éventuellement
munie d'une chemise avant d'être évacué notamment
au niveau du pied 24a de l'aube par des orifices 44 tra-
versant la plate-forme inférieure 28. Ces orifices 44
d'évacuation de l'air sont aménagés au niveau du pied
24a de chaque aube, entre la bride amont 36 et la bride
aval 38 de la plate-forme inférieure.
[0020] On décrira maintenant, de façon plus précise,
la géométrie de ces flasques amont et aval. Dans cette
description, l'extrémité supérieure d'un flasque est dé-
finie par opposition à l'extrémité inférieure de celui-ci
comme étant l'extrémité du flasque la plus éloignée de
l'axe longitudinal X-X. De même, la notion d'amont et
d'aval s'interprète par rapport au sens d'écoulement du
flux gazeux F issu de la turbine haute-pression.
[0021] A une extrémité supérieure, les flasques
amont et aval comportent chacun une partie de liaison
avec les brides amont 36 et aval 38 de la plate-forme
inférieure 28 du distributeur 18. Ces brides faisant saillie
radialement par rapport à la plate-forme inférieure, les
parties de liaison sont formées de parois annulaires 46,
48 s'étendant radialement de façon à venir s'appuyer
contre ces brides lors du montage de la plate-forme in-
férieure 28 sur le dispositif de refroidissement. Les
moyens de maintien des parties de liaison des flasques
amont et aval contre les brides seront décrit ultérieure-

ment.
[0022] A une extrémité inférieure opposée à sa partie
de liaison, le flasque amont 32 comporte en outre une
partie d'injection notamment formée d'une première pa-
roi annulaire 50 s'étendant radialement et qui est déca-
lée longitudinalement vers l'aval par rapport à la paroi
46 de sa partie de liaison, et d'une seconde paroi annu-
laire 52 s'étendant radialement et qui est décalée par
rapport à la première paroi 50, à la fois radialement vers
l'axe longitudinal X-X et longitudinalement vers l'aval.
Une première paroi annulaire longitudinale 54 relie une
extrémité inférieure de la paroi 46 de la partie de liaison
à une extrémité supérieure de la seconde paroi 52. Cet-
te première paroi longitudinale divise ainsi l'enceinte an-
nulaire 40 en une zone inférieure 40a et une zone su-
périeure 40b.
[0023] Comme illustré par les figures 4 et 5, la partie
d'injection du flasque amont comporte en outre une se-
conde paroi longitudinale annulaire 56 qui s'étend entre
les première et seconde parois radiales 50, 52. Cette
seconde paroi longitudinale 56 est par ailleurs disposée
entre la première paroi longitudinale 54 et la tôle annu-
laire 42 formant le dispositif d'étanchéité 42 de façon à
diviser la zone inférieure 40a en une zone 58 dite de
montage et une zone dite d'injection 60. De plus, comme
illustré par la figure 6, la zone de montage 58 est elle-
même divisée en une pluralité de cavités annulaires 62
par des cloisons radiales 64. Ces cloisons radiales sont
disposées perpendiculairement aux première 50 et se-
conde 52 parois radiales de la partie d'injection du flas-
que amont et s'étendent entre les première et seconde
parois longitudinales 54, 56. Elles sont régulièrement
espacées tout autour de l'axe longitudinal X-X des tur-
bines. Ainsi, la zone de montage 58 est segmentée en
une pluralité de cavités annulaires 62, tandis que la zo-
ne d'injection 60 est continue tout autour de l'axe longi-
tudinal X-X.
[0024] La première paroi longitudinale 54 de la partie
d'injection du flasque amont comporte une pluralité
d'ouvertures 66 destinées à mettre en communication
la zone supérieure 40b avec la zone inférieure 40a afin
d'alimenter en air de refroidissement cette dernière.
Plus précisément, ces ouvertures 66 s'ouvrent dans la
zone supérieure 40b et débouchent dans certaines ca-
vités annulaires 62a formées dans la zone de montage
58. Sur l'exemple de réalisation illustré par la figure 6,
les ouvertures sont disposées de façon à ce que la zone
supérieure alimente en air de refroidissement seule-
ment une cavité annulaire 62 sur deux, et deux ouver-
tures débouchant dans une même cavité annulaire sont
prévues. Bien entendu, on pourrait imaginer des confi-
gurations différentes pour le nombre de cavités annu-
laires communiquant avec la zone supérieure et pour le
nombre d'ouvertures de communication par cavité an-
nulaire ainsi alimentée.
[0025] Dans chaque cavité annulaire 62a qui est ainsi
alimentée en air de refroidissement par les ouvertures
66, la seconde paroi longitudinale annulaire 56 présente
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au moins un passage 68 permettant à l'air de refroidis-
sement de passer de la cavité annulaire 62a à la zone
d'injection 60. Par ailleurs, les ouvertures 66 sont amé-
nagées dans la première paroi longitudinale 54 de façon
à être axialement alignées avec les orifices d'air 44 pra-
tiqués dans la plate-forme inférieure 28 (figure 1). Ainsi,
les pertes de charge au niveau de l'alimentation de cha-
que cavité annulaire 62a sont limitées.
[0026] La zone d'injection 60 s'ouvre vers le disque
14 des aubes mobiles 12 de la turbine haute-pression
et vers le disque 22 des aubes rotatives 20 de la turbine
basse-pression par l'intermédiaire d'une pluralité de
perçages 70 pratiqués dans les première et seconde pa-
rois radiales 50, 52 de la partie d'injection du flasque
amont. Par exemple, ces perçages 70 peuvent être des
trous inclinés (comme sur les figures) ou droits. Tout
autre système permettant de calibrer un débit souhaité
pour refroidir les disques des turbines haute et basse
pression peut également convenir. Ainsi, l'air évacué
par les orifices 44 de la plate-forme inférieure 28 alimen-
te la zone supérieure 40b puis certaines cavités annu-
laires 62a par l'intermédiaire des ouvertures 66. L'air se
diffuse ensuite dans la zone d'injection 60 par l'intermé-
diaire des passages 68 avant d'être évacué par les per-
çages 70 pour refroidir le disque 14 des aubes mobiles
de la turbine haute-pression et le disque 22 des aubes
rotatives de la turbine basse-pression.
[0027] Dans l'exemple de réalisation illustré par les
figures, une cavité annulaire 62 sur deux est alimentée
en air de refroidissement par les ouvertures (les cavités
62a). Les cavités annulaires 62b qui ne sont pas alimen-
tées en air sont destinées à permettre la fixation du flas-
que aval sur le flasque amont. A cet effet, la seconde
paroi radiale 52 de la partie d'injection du flasque amont
présente, au niveau au moins de certaines de ces cavi-
tés non alimentées 62b, des perçages 72 destinés à être
traversés par des liaisons boulonnées de type vis/écrou.
De plus, pour chaque cavité non alimentée 62b présen-
tant l'un de ces perçages, la première paroi radiale 50
de la partie d'injection comporte des lumières 74, par
exemple circulaires, aménagées en regard de ces per-
çages. Ces lumières permettent ainsi de faciliter l'accès
aux liaisons boulonnées lors de l'assemblage des flas-
ques amont et aval et de « noyer » l'écrou de ces
liaisons pour ne pas créer de turbulences.
[0028] De façon avantageuse, des tubes de liaison 76
peuvent être disposés dans chacune des ouvertures 66
afin de guider l'air de refroidissement vers les cavités
annulaires 62a. Afin de faciliter le montage des tubes
de liaison 76, il est en outre préférable d'aménager des
fenêtres annulaires 78 dans la seconde paroi radiale 52
de la partie d'injection du flasque amont au niveau des
cavités annulaire 62a alimentées en air.
[0029] Le flasque aval 34 comporte, à une extrémité
inférieure opposée à sa partie de liaison, une partie de
maintien du flasque amont qui est formée par une paroi
annulaire 80 s'étendant radialement et qui est décalée
par rapport à la paroi radiale 48 de sa partie de liaison,

à la fois radialement vers l'axe longitudinal X-X et lon-
gitudinalement vers l'amont. Cette paroi annulaire ra-
diale 80 est disposée de façon à venir s'appuyer contre
la seconde paroi radiale 52 de la partie d'injection du
flasque amont. Elle est en outre centrée avec serrage
sur le flasque amont pour parfaire l'étanchéité du dispo-
sitif de refroidissement. Une paroi annulaire longitudi-
nale 81 relie une extrémité inférieure de la paroi radiale
48 de la partie de liaison à une extrémité supérieure de
la paroi radiale 80 de la partie de maintien.
[0030] La paroi radiale 80 de la partie de maintien pré-
sente une pluralité de perçages 82 destinés à être tra-
versés par les liaisons boulonnées. Ces perçages 82
sont disposés tout autour de l'axe longitudinal X-X de
façon à coïncider avec les perçages 72 du flasque
amont lorsque les flasques amont et aval sont assem-
blés l'un contre l'autre. Les flasques amont 32 et aval
34 peuvent ainsi être maintenus en appui l'un contre
l'autre, après l'assemblage de la plate-forme inférieure
28, par l'intermédiaire de liaisons boulonnées 83. Cette
disposition particulière des moyens de maintien permet
d'obtenir un assemblage légèrement précontraint de la
plate-forme inférieure 28 sur les flasques amont 32 et
aval 34 afin d'améliorer le comportement dynamique du
dispositif de refroidissement tout en limitant les dépla-
cements longitudinaux relatifs et en assurant une bonne
étanchéité des zones inférieure et supérieure.
[0031] Par ailleurs, dans le cas où des tubes de
liaisons 76 sont disposés dans chacune des ouvertures
66 du flasque amont, la paroi radiale 80 de la partie de
maintien du flasque aval comporte des dispositifs de ré-
tention radiale de ces tubes. De tels dispositifs de ré-
tention peuvent par exemple être des équerres 84 fixées
contre la paroi radiale 80 et dont les dimensions sont
adaptées pour venir se loger dans les fenêtres annulai-
res 78 de la seconde paroi radiale 52 de la partie d'in-
jection du flasque amont.
[0032] Selon une caractéristique avantageuse de l'in-
vention, le dispositif de refroidissement 30 ainsi formé
comporte un flasque annulaire supplémentaire 85 qui
s'étend radialement entre le dispositif d'étanchéité 42 et
une bride 86 du disque 14 des aubes mobiles de la tur-
bine haute-pression avec lesquels il est en contact. Ce
flasque supplémentaire 85 permet ainsi de définir une
enceinte haute-pression 87 et une enceinte basse-pres-
sion 88 de part et d'autre du dispositif de refroidissement
30. Afin d'assurer une parfaite étanchéité entre les en-
ceintes haute-pression et basse-pression ainsi définies,
le contact entre la bride 86 du disque 14 et l'extrémité
inférieure du flasque supplémentaire 85 s'effectue par
l'intermédiaire de moyens d'étanchéité. Ces moyens
peuvent être réalisés sous la forme d'un joint labyrinthe
89 aménagé sur la bride 86 et d'un revêtement abrada-
ble 90 disposé sur l'extrémité inférieure du flasque sup-
plémentaire 85. Sur les figures 1, 4 et 5, le flasque an-
nulaire supplémentaire 85 présente une section droite
sensiblement triangulaire. Dans ce cas, pour améliorer
le comportement dynamique du dispositif de refroidis-
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sement, des éléments raidisseurs 91 peuvent être dis-
posés entre les extrémités supérieure et inférieure du
flasque supplémentaire. Comme représenté sur les fi-
gures 3 et 6, de tels éléments raidisseurs peuvent par
exemple prendre la forme de tôles fixées sur les extré-
mités supérieure et inférieure du flasque supplémentai-
re 85.
[0033] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l'invention, le dispositif de refroidissement 30 peut
également comporter un dispositif d'anti-rotation de l'as-
semblage des flasques amont 32 et aval 34. Un tel dis-
positif d'anti-rotation peut être formé d'une pluralité de
picots radiaux 92 disposés sur le flasque aval 34, dans
le prolongement de la paroi annulaire radiale 80 de sa
partie de maintien. Comme illustré sur la figure 1, ces
picots 92 viennent ainsi en butée dans des encoches
93 de la plate-forme inférieure 28 du distributeur afin
d'empêcher toute rotation intempestive du dispositif de
refroidissement. Alternativement, les picots peuvent
être formés sur le flasque amont 32, par exemple au
niveau de la première paroi longitudinale 54 de sa partie
d'injection. Dans ce cas non représenté sur les figures,
les picots viennent également en butée dans des enco-
ches de la plate-forme inférieure.
[0034] Selon une variante de réalisation non repré-
sentée de l'invention, les flasques amont et aval du dis-
positif de refroidissement peuvent être réalisés en une
seule et même pièce de façon à constituer un mono-
flasque. Dans ce cas, il conviendra par exemple d'utili-
ser des tubes de liaison ayant une collerette afin d'être
maintenus radialement en place. De plus, une collerette
devra également être aménagée au niveau de la paroi
radiale de la partie de liaison du flasque amont pour per-
mettre l'utilisation d'un outillage spécifique afin de sup-
primer la précontrainte lors du montage de la plate-for-
me inférieure sur le mono-flasque. Une telle variante
mono-flasque permet de supprimer les liaisons boulon-
nées ce qui diminue la masse de l'ensemble et le temps
de son assemblage.
[0035] Le dispositif de refroidissement ainsi défini
présente de nombreux avantages. Il permet notamment
de réduire les pertes de charge ce qui permet de dimi-
nuer la consommation spécifique de la turbomachine.
Cette réduction des pertes de charge n'entraîne pas
pour autant une dégradation de la tenue aérodynami-
que du dispositif. De plus, un tel dispositif convient par-
faitement à un distributeur de turbine basse-pression
ayant une configuration à col de cygne. On notera éga-
lement que, le nombre de flasques étant réduit par rap-
port aux dispositifs antérieurs, la masse du dispositif de
refroidissement selon l'invention est donc réduite et son
montage facilité.

Revendications

1. Dispositif de refroidissement (30) de disques (14,
22) de turbines (10, 16) haute-pression et basse-

pression de turbomachine, ledit dispositif étant ali-
menté en air de refroidissement depuis au moins
un orifice d'air (44) pratiqué au travers d'une plate-
forme annulaire inférieure (28) de support d'au
moins une aube fixe (24) de ladite turbine basse-
pression et disposé entre une bride amont (36) et
une bride aval (38) de ladite plate-forme inférieure,
caractérisé en ce qu'il comporte :

un flasque annulaire amont (32) s'étendant ra-
dialement depuis la bride amont (36) de ladite
plate-forme inférieure ;
un flasque annulaire aval (34) s'étendant radia-
lement depuis la bride aval (38) de la plate-for-
me inférieure, lesdits flasques amont et aval
délimitant longitudinalement au moins une ca-
vité annulaire d'air de refroidissement (40) ;
un dispositif d'étanchéité (42) s'étendant longi-
tudinalement entre lesdits flasques amont et
aval de façon à obturer de manière étanche la
cavité d'air de refroidissement (40) ;
des moyens de maintien (83) desdits flasques
amont et aval contre les brides amont et aval
de ladite plate-forme inférieure ; et
une pluralité de perçages (70) afin d'injecter de
l'air de refroidissement vers les disques (14,
22) de turbines.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le flasque amont (32) comporte une partie
de liaison avec la plate-forme inférieure (28) formée
d'une paroi annulaire sensiblement radiale (46), et
une partie d'injection formée d'une première paroi
annulaire sensiblement radiale (50) décalée radia-
lement et longitudinalement vers l'aval par rapport
à ladite partie de liaison, d'une seconde paroi an-
nulaire sensiblement radiale (52) décalée longitudi-
nalement vers l'aval par rapport à ladite première
paroi radiale, et d'une première paroi annulaire sen-
siblement longitudinale (54) s'étendant entre la pa-
roi radiale (46) de ladite partie de liaison et la se-
conde paroi radiale (52) de ladite partie d'injection
de façon à diviser longitudinalement la cavité d'air
de refroidissement (40) en une zone inférieure
(40a) et zone supérieure (40b).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la partie d'injection du flasque amont (32)
comporte en outre une seconde paroi annulaire
sensiblement longitudinale (56) s'étendant entre les
première et seconde parois radiales (50, 52) et dis-
posée entre la première paroi longitudinale (54) et
le dispositif d'étanchéité (42) de façon à diviser la
zone inférieure (40a) en une zone de montage (58)
et une zone d'injection (60).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la partie d'injection du flasque amont (32)
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comporte en outre une pluralité de cloisons sensi-
blement radiales (64) s'étendant entre les première
et seconde parois longitudinales (54, 56) et dispo-
sées perpendiculairement aux première et seconde
parois radiales (50, 52) de façon à diviser la zone
de montage (58) en une pluralité de cavités annu-
laires (62).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la première paroi longitudinale (54) de ladite
partie d'injection du flasque amont (32) comporte
des ouvertures (66) de communication entre les zo-
nes inférieure (40a) et supérieure (40b) de façon à
alimenter en air de refroidissement au moins une
cavité annulaire (62a), lesdites ouvertures de com-
munication étant axialement alignées avec ledit ori-
fice d'air (44) pratiqué au travers de la plate-forme
inférieure (28).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ladite au moins une cavité annulaire (62a)
alimentée en air de refroidissement comporte, au
niveau de la seconde paroi longitudinale (56), au
moins un passage (68) afin d'alimenter la zone d'in-
jection (60) en air de refroidissement.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la zone d'injection (60) présente une plura-
lité de perçages (70) pratiqués dans les première
et seconde parois radiales (50, 52) de la partie d'in-
jection du flasque amont (32) afin d'injecter l'air de
refroidissement vers les disques (14, 22) de turbi-
nes.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce qu'il comporte en
outre des tubes de liaison (76) disposés dans cha-
que ouverture de communication (60) afin de guider
l'air de refroidissement vers ladite au moins une ca-
vité annulaire (62a).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu'il comporte en outre des dispositifs de réten-
tion radiale (84) de chacun desdits tubes de liaison
(76).

10. Dispositif selon l'une des revendications 8 et 9, ca-
ractérisé en ce que la seconde paroi radiale (52)
de la partie d'injection du flasque amont (32) com-
porte une pluralité de fenêtres annulaires (78) pour
le montage desdits tubes de liaison (76).

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 10, caractérisé en ce que le flasque aval
(34) comporte une partie de liaison avec la plate-
forme inférieure (28) formée d'une paroi annulaire
sensiblement radiale (48), et une partie de maintien
du flasque amont formée d'une paroi annulaire sen-

siblement radiale (80) décalée radialement et lon-
gitudinalement vers l'amont par rapport à ladite par-
tie de liaison et disposée contre la seconde paroi
radiale (52) de la partie d'injection du flasque amont
(32), et d'une paroi annulaire sensiblement longitu-
dinale (81) s'étendant entre la paroi radiale (48) de
ladite partie de liaison et la paroi radiale (80) de la-
dite partie de maintien.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce qu'il comporte en
outre un flasque annulaire supplémentaire (85)
s'étendant radialement entre le dispositif d'étan-
chéité (42) et une bride (86) du disque (14) d'aubes
mobiles (12) de la turbine haute-pression (10) de
façon à définir une enceinte haute-pression (87) et
une enceinte basse-pression (88) de part et d'autre
dudit dispositif de refroidissement.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce qu'il comporte en outre éléments raidisseurs
(91) disposés entre des extrémités dudit flasque an-
nulaire supplémentaire (85) afin d'améliorer le com-
portement dynamique du dispositif de refroidisse-
ment.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce qu'il comporte en
outre un dispositif d'anti-rotation (92) desdits flas-
ques amont (32) et aval (34).

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé en ce que lesdits flasques
amont et aval sont réalisés en une seule et même
pièce.
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